Fédération de la Publicité

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022/2023
· La Fédération de la Publicité
La Fédération de la Publicité regroupe l’ensemble des organisations patronales représentatives dans la branche de la Publicité, c’est-à-dire l’AACC, l’UDECAM et l’UMSP, qui regroupe le SNPTV et l’UPE. Elle a pour objet de représenter l’ensemble du secteur, en permettant la concertation entre ses membres sur toutes les thématiques intéressant le domaine social et la négociation collective. Ceux-ci se réunissent avant chaque grande réunion paritaire dans lesquelles ils veillent à préserver au mieux les intérêts de leurs adhérents mais également à défendre et promouvoir ceux de l’ensemble de la profession (entreprises adhérentes ou non et quel que soit leur secteur d’activité : agences-conseils, agences médias, régies publicitaires, etc.). Pour ce faire, les organisations patronales doivent tenir compte de l’hétérogénéité de la branche, qui compte plus de 90 % de TPE, et dont les enjeux et problématiques sont très variés selon les secteurs d’activité.
La Fédération de la Publicité assure également le secrétariat des diverses instances paritaires de la branche : l’Association de Gestion des Fonds du Paritarisme de la Publicité (AGFPP), la Commission Paritaire Permanente de Négociation et d'Interprétation (CPPNI), la Commission Paritaire de Conciliation (CPC), et la Commission Paritaire Nationale de l'Emploi et de la Formation Professionnelle (CPNEFP). Cette mission est dévolue à Laetitia Hardy, Directrice des affaires sociales de l’AACC, et Valérie Segard, embauchée en septembre 2022 par la Fédération en qualité de Chargée des relations sociales.
· L’Association de Gestion des Fonds du Paritarisme de la Publicité (AGFPP)
Pour permettre aux organisations patronales et syndicales d’assurer l’animation, la communication, l’information, le suivi et le développement du paritarisme et des actions des instances paritaires propres à la branche, une contribution dédiée au dialogue social, collectée par l’AGEPRO, est appelée chaque année. Son objectif est de permettre aux partenaires sociaux d’avoir une négociation de qualité avec un dialogue social dynamique, afin de répondre au mieux aux obligations légales de négociations, ainsi qu’aux attentes et enjeux des entreprises et salariés (73 952 salariés dans la branche pour 7 755 entreprises en 2020[footnoteRef:2]). [2:  Source : Afdas.] 

La gestion et le contrôle des fonds du paritarisme sont assurés par l’AGFPP, qui réunit l’ensemble des organisations patronales et syndicales représentatives dans la branche. Cette instance assure la répartition des fonds collectés équitablement entre le collège employeurs (50%) et le collège salariés (50%). En 2022, l’AGFPP a perçu plus de 450 000 euros, sachant que près de 2 680 établissements ne se sont pas acquittés de la contribution obligatoire et ce, malgré la relance de l’AGEPRO. La Fédération de la Publicité a ainsi récolté 225 000 euros. Conformément à la décision du conseil d’administration du 25 janvier 2022, une partie de cette somme a été redistribuée aux organisations patronales, en suivant la méthode de calcul de l’AGFPN. Cette clé de répartition sera réévaluée cette année afin de pouvoir l’adapter si nécessaire.
En outre, pour permettre un meilleur recouvrement de la contribution, une réflexion est menée avec l’AGEPRO sur les modalités de dématérialisation de la collecte, notamment via le recours à la DSN à compter de 2025. Une autre possibilité pour améliorer la collecte et pallier les impayés (2 783 sirets, soit 45 % de ceux appelés, sont sans aucun règlement depuis 2020) serait de confier le recouvrement de la contribution conventionnelle à l’URSSAF. Cette faculté est exposée dans la note du cabinet Capstan sur les modalités de recouvrement de la contribution conventionnelle pour le financement du paritarisme.
Dans cette attente, les membres de l’AGFPP ont décidé le 27 avril 2023, de rationnaliser le process actuel pour la prochaine collecte et favoriser le paiement en ligne via le système Agepro Service, sans pour autant le rendre obligatoire car le recours aux chèques reste important (1 000 chèques sur 2 200 règlements).
De même, ils sont convenus de faire appel à un cabinet de recouvrement afin de recouvrer les sommes dues au-dessus de 1 000 euros sur les trois derniers exercices. Le cabinet ARC a déjà été identifié et établi une proposition à cet effet. Pour ce faire, il a été décidé que l’AGEPRO communique à l’Association de gestion le fichier des impayés actualisé (liste des établissements ne s’étant pas acquittés de leur contribution en 2020, 2021 et 2022), et de récupérer le fichier de l’Afdas avec le montant des masses salariales et le nom des correspondants RH pour identifier le montant des impayés par entreprise.
S’agissant de la gouvernance de l’AGFPP, le conseil d’administration et le bureau ont été renouvelés le 27 avril 2023. Ont ainsi été élus : Elodie Courreau pour l’UDECAM, Isabelle Vignon pour l’UMSP et Laetitia Hardy pour l’AACC.
Le bureau est dorénavant composé comme suit :
· président : Thierry Noleval (FEC FO) ;
· vice-présidente : Isabelle Vignon  (UMSP-SNPTV) ;
· trésorière : Laetitia Hardy (AACC)  ;
· trésorier adjoint : Jacques Toutain (F3C CFT).

· La Commission Paritaire Permanente de Négociation et d'Interprétation (CPPNI)
La CPPNI est la plus haute instance de la branche de la Publicité et la seule habilitée à statuer sur la mise à la signature des accords et avenants à la convention collective de la Publicité. Elle regroupe les organisation patronales et syndicales représentatives dans la branche, et se réunit en présence d’un représentant du Ministère du travail qui préside les séances (Madame Laure Sofianos).
Elle dispose en particulier de missions :	
· d’intérêt général, elle représente la branche notamment dans l’appui aux entreprises vis-à-vis des pouvoirs publics ;
· de veille sur l'emploi et les conditions de travail ;
· en matière d’interprétation des textes conventionnels ;
· d’observatoire de la négociation collective, avec la réalisation d’un rapport annuel d’activité (bilan des accords collectifs d’entreprise sur certains thèmes spécifiques).	

Au cours du second semestre 2022 et du premier semestre 2023, les partenaires sociaux ont conclu un accord et deux avenants à la convention collective de la Publicité. Ils ont également publié deux documents destinés à accompagner les entreprises et salariés de la branche dans la prévention et la lutte contre les harcèlements, et ouvert plusieurs négociations.
Pour mémoire, les organisations syndicales de salariés représentatives dans la branche de la Publicité sont : la F3C CFDT, la FILPAC CGT, la CFE CGC Publicité, le SNPEP et FEC FO, l’UNSA, et la Fédération CFTC communication.
· La signature à l’unanimité de l’accord du 30 juin 2022 relatif à la reconversion ou promotion par alternance (Pro-A) et à la suppression des CQP de la Publicité
Le 30 juin 2022, les partenaires sociaux ont conclu l’accord relatif à la reconversion ou promotion par alternance (Pro-A) dans la branche de la Publicité. Le dispositif de la Pro-A, prévu aux articles L.6324-1 à L.6324-6 du code du travail, permet aux salariés, notamment ceux dont la qualification est insuffisante au regard de l’évolution des technologies ou de l’organisation du travail, de favoriser tant leur évolution ou promotion professionnelle que leur maintien dans l’emploi. La Pro-A vise à faciliter un changement de métier ou une promotion, par l’obtention d’une certification acquise après une formation en alternance.  
L’accord du 30 juin 2022, étendu le 22 novembre 2022, prend également acte de l’arrêt des deux certificats de qualification professionnelle (CQP) de la Publicité : « Webdesigner » et « Responsable de production omnicanal ». Cette décision fait suite à la constatation, par la CPNEFP de la Publicité, de l’impossibilité matérielle de maintenir ces dispositifs mis en place par l’accord de branche du 27 février 2017 et celui du 6 juillet 2010 pour ses dispositions ayant subsisté. 
· La conclusion de deux avenants relatifs à l’augmentation des salaires minima conventionnels de la Publicité  
En application de l’article L.2241-8 du Code du travail, les organisations liées par une convention de branche doivent se réunir, au moins une fois par an, pour négocier sur les salaires.  
Toutefois, au regard des revalorisations successives du SMIC, qui rendent régulièrement les premiers niveaux de la grille des salaires inférieurs à ce dernier, et de la forte inflation, les partenaires sociaux ont dû conclure trois avenants en deux ans. En effet, si un premier avenant prévoyant des augmentations catégorielles importantes (+4,95% pour les employés, +4,60% pour les TAM et +4,30% pour les cadres) avait déjà été signé le 31 janvier 2022, les organisations patronales et syndicales ont dû rouvrir une autre négociation dès le mois de juin suivant. A défaut, la branche s’exposait à un risque de fusion car les salaires minima conventionnels inférieurs au SMIC font partie des critères de fusion des branches professionnelles. 
Le 7 juillet 2022, les partenaires sociaux ont ainsi conclu un nouvel avenant sur les salaires, qui procède à une augmentation de 4,70% sur l’ensemble des niveaux de la grille des salaires minima conventionnels par rapport à celui du 31 janvier 2022. Ce texte, actuellement en vigueur, a été étendu le 20 octobre 2022.
Cette année, grâce à l’action volontariste des organisations patronales et à l’effort important consenti par leurs adhérents pour proposer aux salariés une grille de salaires adaptée aux besoins et réalités du marché, les délégations patronale et salariale sont parvenues à un nouvel accord, malgré un climat social tendu. Le 17 mai 2023, elles ont effectivement conclu un avenant prévoyant une augmentation uniforme des salaires de 4%. Cette dernière permet de ne pas créer de tassement de la grille. Aussi, afin de ne pas créer de contraintes supplémentaires pour les adhérents aux organisations patronales signataires (AACC et UDECAM), ce texte peut s’appliquer de manière volontaire au 1er mai 2023, et au plus tard à compter de son extension. Celle-ci devrait intervenir vers le mois de juillet prochain.
· La réalisation d'une infographie et d’un guide sur les droits, obligations et outils résultant de l'accord harcèlements du 8 juillet 2021 et de son avenant n°1 du 31 janvier 2022
Afin d’accompagner les entreprises et les salariés du secteur dans la prise en main de l’accord et de l’avenant harcèlements, fin juin 2022, les membres de la Fédération de la Publicité ont réalisé une infographie synthétisant les droits, obligations et outils de ces textes, étendus le 13 juillet 2022. L’objectif de ce document est de clarifier et de rendre intelligible les stipulations conventionnelles, afin de traiter des sujets de harcèlements/agissements sexistes de manière constructive. 
Dans la même lignée, début décembre 2022, la branche de la Publicité a publié un guide intitulé « Agir ensemble contre le HARCÈLEMENT SEXUEL ou MORAL dans la Publicité ». Le but de ce guide, issu de l’annexe 1 de l’avenant du 31 janvier 2022, est de permettre aux entreprises du secteur de structurer la prévention en s’orientant essentiellement vers la prévention primaire, et non plus simplement secondaire ou tertiaire. Il crée un cadre référentiel et une boîte à outils, permettant aux entreprises et salariés de mieux comprendre et prévenir les situations de harcèlement, en les aidant à identifier, prévenir et accompagner ces situations afin de les enrayer et contribuer ainsi au développement du bien-être au travail.
· L’établissement du rapport annuel d’activité de la branche de la Publicité (données 2021)
Conformément aux obligations de la branche issues des dispositions des articles 3.4 de l’avenant n°21 du 13 février 2018 et de l’article L.2232-9 du Code du travail, les partenaires sociaux doivent établir le rapport annuel d’activité de la CPPNI. Ce rapport, établi en 2022 (sur les données 2021) avec l’appui du cabinet Capstan, comprend un bilan des accords collectifs d’entreprise de la branche sur différents thèmes : durée du travail, repos quotidien, jours fériés, congés payés, compte épargne-temps, etc. Plus particulièrement, il dresse l'impact de ces accords sur les conditions de travail des salariés et la concurrence entre les entreprises de la branche, et formule, le cas échéant, des recommandations destinées à répondre aux difficultés identifiées. De même, il comprend un bilan de l’action en matière d’égalité professionnelle femmes/hommes et un bilan des outils mis à disposition des entreprises pour prévenir et agir contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes.
Le rapport d’activité présenté en 2022 met en lumière l’importance du recours au forfait-jours dans la branche et conforte ainsi les organisations patronales dans leur volonté de finaliser prochainement la négociation sur la durée du travail.
Le rapport d’activité de la CPPNI au titre de l’année 2023 (sur les données 2022) est en cours d’élaboration.
· La restitution de l’enquête de branche sur les données économiques et sociales 2022
La Fédération de la Publicité a de nouveau mandaté le cabinet Asympteo pour réaliser l’enquête de branche sur la situation économique et sociale en 2022. Celle-ci permet de bénéficier d’une photographie complète de la branche de la Publicité avec des données chiffrées, notamment sur la structure de l’effectif, la durée du travail, les mouvements du personnel, les salaires, le télétravail, la RSE, ou encore l’égalité professionnelle et le harcèlement. En complément des résultats de l’enquête, chaque entreprise participante reçoit le positionnement de ses salariés par rapport au panel, sur l’ensemble des éléments de la rémunération, ce qui lui permettra de comparer la rémunération de ses salariés au marché.
L’enquête a été clôturée fin avril 2023 et les résultats seront restitués aux participants fin juin, début juillet 2023.
· L’ouverture de deux négociations majeures : la durée du travail et le dialogue social
En septembre 2022, à la demande de la délégation patronale, les partenaires sociaux ont rouvert la négociation sur la durée du travail, qui avait été suspendue fin 2015. L’objectif est d’aboutir à un accord de branche en la matière et de faciliter ainsi le recours au forfait-jours pour les entreprises et les salariés du secteur. Pour ce faire, les partenaires sociaux ont actualisé le projet de texte élaboré en 2015, qui est déjà très complet.  
Les partenaires sociaux ont également ouvert une négociation sur le dialogue social, à la demande de la délégation salariale. Les organisations syndicales ont élaboré une proposition d’accord relative au droit syndical et à la liberté d'opinion, qui vise à mettre en place les moyens et les disponibilités nécessaires à la négociation collective de branche et au dialogue social. Ce texte a fait l’objet de plusieurs amendements de la part des organisations patronales.  
L’objectif des organisations patronales et syndicales est de parvenir à un accord sur ces deux négociations d’ici la fin de l’année 2023.
· La Commission Paritaire de Conciliation (CPC)	
Habilitée à connaître des litiges susceptibles de survenir entre un salarié d'une entreprise de publicité et son employeur (articles 13 et 14 de la convention collective de la Publicité), la CPC s’est réunie le 22 décembre 2022, au sujet de l’interprétation des articles 25, 44 et 63 de la convention collective relatifs à la maladie et en particulier du délai de carence applicable aux arrêts maladie. Ses membres ont confirmé à l’unanimité qu’aucun délai de carence ne s’applique pour le versement de l’indemnité complémentaire à la charge de l’employeur en cas de maladie dûment constatée. 
La CPC est composée des mêmes représentants que la CPPNI, et présidée par le président de la Fédération de la Publicité.

· La Commission Paritaire Nationale de l'Emploi et de la Formation Professionnelle (CPNEFP)
La CPNEFP est l’instance paritaire chargée de définir la politique de la branche en matière d’emploi et de formation, avec l’appui technique et financier de l’Afdas (Opco de la Publicité), via l’Observatoire des métiers de la Publicité. Elle est constituée de représentants des organisations patronales et syndicales représentatives dans la branche de la Publicité. Depuis le 30 juin 2022, elle est présidée par Pascal Lefebvre (FILPAC CGT) et vice-présidée par Isabelle Vignon. La présidence de cette instance alterne tous les deux entre le collège employeurs et salariés.
La CPNEFP dispose de quatre principales missions :
· étudier la situation de l’emploi et son évolution afin d’établir un rapport sur ces constatations en fin d’année ;
· participer à l’étude des dispositifs de formation, de perfectionnement et d’adaptation professionnels en liaison avec l’Afdas (Opco de la Publicité) ;
· définir les orientations et priorités de la branche en matière de formation ;
· examiner les plans de sauvegarde de l’emploi (PSE) ou plans de départ volontaire (PDV) des entreprises en proposant des solutions en matière de formations et de reclassement.	

Au cours du second semestre 2022 et du premier semestre 2023, les membres de la CPNEFP se sont mobilisés sur :
1. L’élaboration de deux études sur le télétravail avec le cabinet BVA. La première a été effectuée auprès des entreprises du secteur (plus de 375 entreprises interrogées) et les résultats ont été publiés le 10 mars 2023. La seconde concerne les salariés de la publicité. Elle a démarré en mai dernier et devrait être restituée fin juin 2023. Ces études visent à réaliser un état des lieux qualitatif et quantitatif du niveau et des modalités d'instauration du télétravail, et mettre à jour les enjeux prioritaires, pour orienter les actions de la branche.
1. Le suivi de l’expérimentation de la branche sur le mentorat qui a débuté le 28 mai 2021, avec trois entreprises volontaires (Havas, Dentsu et Altavia) et l’appui de Cap mentorat, et dont le bilan très encourageant a été présenté à la CPNEFP le 10 novembre 2022. L’objectif de cette expérimentation était de travailler deux thématiques à fort enjeu pour les entreprises de la branche, à savoir favoriser l'intégration et la fidélisation des jeunes entrants dans le secteur, et agir pour l'égalité professionnelle femmes/hommes.
1. La définition des niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage intéressant la branche de la Publicité. Deux fois par an, la CPNEFP est invitée, par France compétences, à établir des recommandations sur les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage. Ses membres réalisent alors un tableau de celles-ci, certification par certification, avec l’aide de l’Afdas. Leur objectif est de négocier les montants des prises en charge des contrats d’apprentissage des titres et diplômes essentiels du secteur pour limiter au mieux le reste à charge pour les entreprises.
1. L’examen des plans de sauvetage de l’emploi (PSE) des entreprises de la branche, afin de contribuer au reclassement et à la formation des salariés visés par ces plans.
1. Le suivi des études et travaux interbranches de l’Afdas (31 branches), et en particulier de l’accord d’engagement et de développement de l’emploi et des compétences (EDEC) Culture, Création, Communication, Sport et Tourisme,  
· La représentation des organisations patronales au sein des instances de l’Afdas 
Outre les travaux réalisés au sein des instances paritaires précitées, l’AACC, l’UDECAM et l’UMSP siègent au sein des organes clés de l’Afdas (conseil d’administration, bureau et commission paritaire de gestion des contributions conventionnelles de la Publicité), ce qui lui permet de contribuer à la définition des orientations et priorités de la branche en matière d’emploi et de formation professionnelle.

Toutes les précisions sur le rôle, les missions et les actions de l’Afdas figurent sur leur site internet – ICI.
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